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1- RAPPEL DE  

 

C 
omment se déplace-t-on sur le territoire de Bourges Plus ? Et que 

faut-il envisager comme évolutions durables pour répondre aux 

défis qui sont devant nous, c’est à dire intégrant tout à la fois les 

enjeux économiques, écologiques et sociétaux.  

 

C’est là une question complexe, qui se situe au carrefour de multiples en-

jeux : Celui d’un développement qui met l’Homme au cœur de nos 

préoccupations ; qui concilie libertés individuelles et vivre 

ensemble ; qui préserve l’environnement, 

la biodiversité et la santé ; et qui, par ses 

aménagements, assure la vitalité écono-

mique et sociale et territoire… 

 

Le Conseil de Développement de Bourges Plus (CoDev), 

a souhaité apporter sa contribution, à travers cet avis 

citoyen qui vise à éclairer les décisions publiques ac-

tuelles et futures. C’est un sujet d’autant plus essentiel 

qu’il n’a pas fait l’objet d’une prise en charge suffi-

samment dynamique ces deux dernières décennies, 

et que les retards pris sont autant de contraintes 

supplémentaires aujourd’hui...   

 

L’enjeu est d’autant plus fort, que Bourges va devenir, en 2028, Capitale Eu-

ropéenne de la Culture. Cela impose à notre bassin de vie, riche d’Histoire 

et de Patrimoine, mais aussi Industriel et Economique, un saut qualitatif en 

matière d’accueil, d’accessibilité et de durabilité.  

 

Tels sont les enjeux qui motivent notre auto saisine… 
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2- INTRODUCTION 

L 
es Mobilités : vaste et complexe sujet, 
puisque associant des enjeux d'aména-
gement du territoire, des questions 

environnementales, des dimensions technolo-
giques, économiques et financières…  Les mo-
bilités représentent un enjeu de société, tant 
en raison des nécessités professionnelles que 
personnelles ou familiales. Les besoins de dé-
placements sont divers et varient selon diffé-
rents critères tels l’âge, les lieux de vie et les 
lieux de travail. La mobilité est aussi une condi-
tion de la liberté individuelle, y compris - et 
plus encore - pour les personnes en situation 
de handicap. 
 
En se saisissant de ce sujet, le Conseil de Déve-
loppement de Bourges Plus n’avait pas l’ambi-
tion de réaliser une approche intégrale ; le 
faire nécessiterait un lourd investissement. Il 
faudrait alors aussi parler de qualité de l’air, 
des conséquences pour la santé et de bien 
d’autres questions comme les énergies ou la 
décarbonisation. Peut-être pourrons nous, à 
terme, traiter de ces importantes questions. 
Pour l’heure, nous sommes plus à nous interro-
ger sur quelques questions telles, l’idée de 
mieux intégrer l’objectif du « vivre ensemble 
» ; de placer l’usager au cœur des actions envi-
sagées ; de traiter des différentes questions 
que représentent les mobilités locales, régio-
nales et nationales.  
 
De réfléchir à la diversité des modes de trans-
ports ; à une pression moindre du transport 
individuel, et plus particulièrement de la voi-
ture ; à imaginer des mixtes de transports ; à 
organiser mieux et rendre plus accessibles les 
transports en commun ; à assurer mieux les 
continuités des déplacements ; à donner leur 
place aux circulations douces (marche, vé-
lo…), dans un moment ou notre société les 
conçoit tout à la fois comme un moyen de dé-
placement, de loisir et de santé de l’individu…  

Et nous sont aussi posées là des questions de 
qualité de vie et de santé publique, de ré-
ponses à apporter, non seulement aux aspects 
réglementaires, mais aussi de bon sens, de civi-
lités et de vivre ensemble. C’est là toute la 
question d’une approche durable des mobilités 
aux confluences des enjeux économiques, éco-
logiques et sociétaux. 
 
Si le projet de territoire nous parle de plus, de 
mieux, de autrement, il est important que l’on 
puisse mettre en concordance les actions avec 
les mots. Les mobilités et la transition écolo-
gique et énergétique sont identifiées comme 
deux enjeux forts d’aménagement du territoire 
pour une agglomération de proximité, équili-
brée et durable. Et cela nécessite bien des ren-
forcements, des ajustements, des rééquili-
brages, des pressions moindres des déplace-
ments individuels comme des stationnements 
et, tout autant, de développer une culture 
mieux partagée de l’espace public !  
 
Oui, l’enjeu est bien celui de parvenir à une 
articulation entre urbanisme et transports qui 
permette de préserver la qualité de vie des ha-
bitants et de servir l’attractivité économique ; 
sans oublier que les mobilités doivent aussi 
s’inscrire dans les exigences d’un développe-
ment plus durable et plus précisément en 
s’adaptant à la raréfaction des énergies fos-
siles, et en contribuant à la lutte contre le ré-
chauffement climatique par la maîtrise des 
émissions de gaz à effet de serre. 
Imaginer l’agglomération de demain ; oui, nous 
essayons, en intégrant le passif évoqué précé-
demment ; en ayant à l’esprit les contraintes 
financières lourdes que le sujet impose ; et en 
concevant bien l’idée qu’il faut définir des prio-
rités. Mais en ayant à l’esprit aussi que faire 
évoluer les mobilités et les rendre à la fois plus 
performantes et moins visibles, est aussi un 
enjeu pour ce tourisme patrimonial qui est in-
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contestablement un atout de la ville et de l’Agglo-
mération. Oui, nous imaginons un cœur de ville 
plus piéton ; de moindres contraintes des voitures, 
qu’il s’agisse de circulation ou de stationnement ; 
d’un réseau de transports en commun plus perfor-
mant… 
 
Et bien entendu, nous faisons la différence entre 
les solutions envisagées pour celles et ceux qui 
habitent et travaillent en centre-ville, et celles et 
ceux qui résident en périphérie et qui se rendent 
quotidiennement dans le cœur de la ville ou dans 
une commune située à l’opposé de leur lieu d’ha-
bitation. 
 
Et pour être tout à fait précis, nous nous devons 
aussi d’intégrer, dans le cadre d’une telle ré-
flexion, le poids les habitudes, les égoïsmes, et 
cette idée que le mieux serait que rien ne bouge… 
comme si la situation était satisfaisante : Consta-
ter le stationnement anarchique sur les trottoirs 
qui entrave les déplacements des piétons et des 
personnes à mobilité réduite, ou les encombre-

ments automobiles, par exemple au sortir des 
écoles, ne peut pas être satisfaisant. Ce sont au-
tant d’atteintes au vivre ensemble et d’incivilités. 
Et ces sujets doivent également faire l’objet d’évo-
lutions et de corrections. 
 
Face à cette complexité, nous avons aussi à regar-
der ce qui se passe ailleurs et qui fonctionne. 
Pourquoi réinventer ? De nombreuses villes et 
métropoles ont défini peu ou prou le même sché-
ma général, fait de grands axes de transports en 
commun, de liaisons, de plates formes, de zones 
de stationnement, de désengorgements des 
cœurs de villes, de zone piétonnes… pour ce qui 
est des petites mobilités ; de liaisons améliorées 
et fiabilisées pour ce qui est des plus grandes. 
 
C’est cette approche qui mobilise le CoDev, qui 
nous amène à échanger avec les élus et les ser-
vices techniques, à poser des questions, à faire 
des suggestions, à avancer des propositions. 
 
C’est là l’objet de ce premier avis sur les Mobilités. 
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3.1. Mettre les citoyens au cœur du projet et les 

rendre acteurs de leurs Mobilités ! 
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Avant d'analyser la situation spécifique de l’agglomération berruyère, il est essentiel 

de poser les bases d'une réflexion commune. Ce chapitre a pour objet de définir les 

principes fondamentaux et le cadre réglementaire national qui doivent aujourd'hui 

guider toute politique de mobilité ambitieuse, cohérente et tournée vers l'avenir. 

« La diversité des territoires et le foisonnement des différentes formes de services de 
mobilité, impliquent qu’il n’est pas possible d’élaborer des solutions clés en main, dont 
la pertinence serait assurée d’avance. Pour faire les bons choix, chaque territoire doit 
se donner les moyens d’appréhender ses propres enjeux de mobilité au regard des be-
soins des usagers, des pratiques observées et du développement socio-économique 
envisagé. Il est important d’associer l’ensemble des parties prenantes à cette dé-
marche, acteurs publics et privés, habitants et usagers afin de favoriser une appropria-
tion des mesures envisagées. Enfin, il est indispensable de les faire connaître et com-
prendre au plus grand nombre, non seulement au moment de leur initialisation mais 
également tout au long de leur mise en œuvre ».  
 

CEREMA 2024 

 

Une politique des mobilités ne peut réussir sans l'adhésion de celles et ceux à qui elle 

s'adresse. Il est donc impératif de placer le citoyen au cœur de la réflexion et de la co-

construction des solutions.  

 
Les choix que nous faisons aujourd'hui engagent directement le cadre de vie des 
"Générations 2040", ces enfants qui naissent aujourd'hui et qui seront les adultes de 
demain. Quels seront leur environnement, leurs besoins, leurs usages, leur cadre de 
vie, leurs mobilités ? Nos choix actuels rejailliront sur leurs vies et cela nécessite impé-
rativement, de notre part, d’être pleinement responsables et engagés en anticipant les 
trajectoires du futur en matière de mobilités pour intégrer l’enjeu climatique qui im-
plique une transformation profonde, consciente, de nos sociétés et de nos territoires. 
Et ces derniers doivent impérativement s’interconnecter pour une réelle efficience.    
 
Il est urgent d’agir car la dépendance à l'automobile est un fait tangible au sein de l’ag-
glomération berruyère : Elle est à l'origine de 68 % de tous les déplacements. 
 
Si les usagers ont pleinement conscience de cette situation, sont-ils pour autant près à 
se mobiliser pour changer leurs habitudes de transport ? C’est là une question essen-
tielle qu’il nous faut poser, simultanément à celle de l’enjeu de les convaincre de cette 
nécessité. S’interroge-t-on encore, aujourd’hui, sur l’intérêt de la ceinture de sécurité ?  
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Le mouvement des mobilités douces, alternatives, est enclenché pour atteindre la neu-

tralité carbone à l'horizon 2050, mais il est indispensable d'activer des changements 

majeurs de comportements, individuels et collectifs pour y parvenir. Comment obtenir, 

non seulement le consentement des usagers, mais leur adhésion aux objectifs et actions à 

mettre en œuvre ? Toutes ces questions sont sur la table et essentielles à la réussite 

d’une politique durable des mobilités sur nos territoires.  
 

Voir les liens utiles en annexe 

3.2. Trouver un équilibre entre « vivre ensemble » et 

libertés individuelles 

La mobilité ne se résume pas au simple fait de se déplacer d'un point A à un point B. Elle 

est, plus profondément, une condition de la liberté individuelle. Pouvoir se mouvoir, c'est 

avoir accès à l'emploi, à la formation, aux soins, à la culture, aux loisirs, à la famille et aux 

autres. Une autre composante essentielle des mobilités est le « Vivre ensemble » qui né-

cessite des équilibres et des compromis.  

 

Notre capacité à se déplacer façonne notre quotidien (Trajets professionnels, nécessités 

familiales, activités personnelles, accès à la santé…). Pilier de l'inclusion sociale, le droit 

aux mobilités doit être garanti pour toutes et tous, de surcroît pour les personnes en si-

tuation de handicap. 
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Concevoir des manières de se déplacer plus justes, plus sûres et plus apaisées, c'est 

œuvrer directement au renforcement de la cohésion sociale et économique de notre 

territoire. 

 

Depuis 2020, la crise mondiale engendrée par la COVID a initié de nouvelles formes de 

mobilités professionnelles qui n’ont pas cessé de développer depuis, comme le télétra-

vail, l’accès permanent à une messagerie professionnelle sur le téléphone, les visio-

conférences qui permettent de se rencontrer où que l’on soit, sans se déplacer.   

 

L’aménagement du territoire doit prendre en compte ces données, en distinguant la mo-

bilité choisie, exercice de la liberté, et la mobilité subie du fait de l’organisation de l’es-

pace et des activités. A la circulation des personnes et des biens s’ajoute celle de l’infor-

mation, portée par les réseaux numériques qui sont un facteur d’égalité des territoires, à 

terme.  

 

Ces choix pour le futur font l’objet de multiples travaux et la publication de non moins 

nombreux documents de prospectives. Quelques grands axes thématiques y sont réper-

toriés qui sont autant d’aides à nos propres réflexions : La sobriété et l’efficacité ; l’alter-

native à la voiture individuelle ; l’aménagement des infrastructures, l’accessibilité et 

l’inclusivité ; l’intermodalité et la connectivité ; le besoin de gouvernance et de cohé-

rence…  

 

Il ne faut pas omettre, là aussi, de parler de démographie et d’organisation du territoire ; 

de la nécessité de ne pas omettre de prendre en considération ces évolutions à venir : La 

métropolisation, la concentration humaine qui en résulte dans certaines zones du terri-

toire (Littoral), les zones arides, qui sont vieillissantes et se dépeuplent et se dépeuple-

ront encore, sont autant de facteurs à ne pas omettre d’une réflexion d’ensemble. 

 

L’enquête « Mobilité des personnes », réalisée en 2018 et 2019, est une source d’infor-

mation intéressante pour mesurer la mobilité des Français au niveau national et pour la 

comparer au cours du temps. Son objectif est de décrire les pratiques de mobilités et 

d’apprécier comment et pourquoi les Français se déplacent, au quotidien, ainsi que pour 

leurs voyages à plus longue distance. Elle permet également de connaître le parc de vé-

hicules à disposition des ménages et l’utilisation qui en est faite, ainsi que les nouvelles 

pratiques de mobilités. Le SDES met à disposition l’ensemble des données des résultats 

de l’enquête.  

 

NB : cette enquête a été réalisée avant l’impact COVID.  

 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/mobilite-des-

personnes 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/mobilite-des-personnes
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/mobilite-des-personnes
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Le droit aux mobilités est au cœur de la promesse républicaine car les transports sont 

essentiels dans notre vie quotidienne pour se former, aller travailler, trouver un emploi, 

se soigner, voir sa famille ou ses amis, profiter des loisirs… Les plus éloignés des moyens 

de transports, dans de nombreux territoires, ont un sentiment d’injustice conduisant à 

une sorte « d’assignation à résidence ». Ils n’ont pas d’autre choix que d’utiliser leur vé-

hicule et cela pèse sur leur pouvoir d’achat.  

 

D’une approche générale, en France, les investissements ont été trop concentrés sur les 

grands projets, certes nécessaires, comme le TGV, mais au détriment des besoins quoti-

diens. Sont bien souvent posées là, parallèlement, des questions de maillages territo-

riaux et de proximités, non ou insuffisamment résolues ! 

 

Après la réforme française du système ferroviaire en 2018, une nouvelle loi a été néces-

saire pour répondre aux transformations de la politique durable des mobilités, tout en 

tenant compte du rythme et de la particularité de chaque ville et commune.  

 

Cette politique durable émane de la Loi d'Orientation des Mobilités (LOM), du 24 dé-

cembre 2019, publiée au Journal Officiel le 26 décembre de la même année. Elle cons-

titue le cadre national de référence. Il faut noter - et cela mérite d’être rappelé -  que 

cette loi a été précédée d’une large implication citoyenne au travers d’assises nationales 

et de travaux décentralisés sur les territoires.  

3.3. Pivot du changement de paradigme des mobilités : 

La loi d’Orientation des Mobilités 
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C’est un outil essentiel et pertinent pour améliorer les déplacements, au quotidien, des 

citoyens. La Loi se décompose en quatre axes principaux :  

Sortir de la dépendance automobile : 

 

La loi vise à supprimer les "zones blanches" de la mobilité en renforçant les com-

pétences des collectivités pour organiser des services alternatifs (covoiturage, 

transport à la demande, autopartage). Elle encourage également la mobilité soli-

daire pour les publics les plus fragiles. Les déplacements des personnes handica-

pées doivent obtenir une meilleure information sur les solutions accessibles, une 

garantie de tarifs préférentiels pour leurs accompagnateurs.  

 

Point fondamental : Les plans mobilités doivent remplacer les actuels plans de 

déplacements urbains (PDU), indispensables pour mener la transformation des  

mobilités et de l’aménagement du territoire. 
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Accélérer la croissance des nouvelles mobilités : 

 

• Pour faciliter l'émergence de solutions innovantes, la LOM impose l'ouverture 

des données de transport en commun ou à la demande, en temps réel 

(perturbations sur les réseaux, disponibilités, horaires, données des réseaux 

routiers et de stationnements…). 

• 100 % des informations sur les solutions de transports disponibles doivent être 

accessibles en un clic.  

• La circulation des navettes autonomes est autorisée. 

• Le covoiturage comme solution de transport au quotidien doit être développé.  

• Il y a création d’un nouveau cadre de régulation des mobilités en libre-service 

(vélos, trottinettes).  

 

Réussir la transition écologique :  

La loi LOM fixe des objectifs chiffrés sur les thématiques suivantes pour décarboner les 

transports tels que :  

 

• Neutralité carbone des transports terrestres d'ici 2050. 

• Fin de la vente de voitures neuves à énergies fossiles d'ici 2040. 

• Tripler la part modale du vélo dans les déplacements quotidiens. 

• Déploiement des véhicules électriques en multipliant par cinq les bornes de re-

charges publiques.  

• Forfait mobilité durable (remplacement de l’indemnité kilométrique vélo). Il per-

met aux employeurs de verser jusqu’à 400 €/an aux salariés se rendant à leur tra-

vail en vélo ou pratiquant le covoiturage.  

« Faire évoluer les mobilités autour de l’idée 

piétonisation, navettes et parkings relais » 
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• Zones à faibles émissions (ZFE) : réservées aux véhicules les moins polluants ayant 

une vignette Crit’Air. Les collectivités peuvent définir les modalités d’accès à ces 

zones. 

  
Point d’actualité ZFE : L’Assemblée Nationale a adopté le 17 juin 2025 le projet de loi de simplification de la 

vie économique qui inclut la suppression des ZFE. Cette suppression est actée, sauf si le Conseil Constitu-

tionnel la censure.  

 
Programmer les investissements dans les infrastructures :  

L'État réoriente massivement ses investissements (14,3 milliards d'euros pour la pé-

riode 2023-2027) vers les transports quotidiens. La priorité est donnée à l'entretien et 

à la modernisation des réseaux existants plutôt qu'à la création de nouveaux grands 

projets : 

 

• Entretien et modernisation des ré-

seaux routiers, ferroviaires et fluviaux 

existants,  

• Désaturation des grands nœuds ferro-

viaires,  

• Désenclavement routier des villes 

moyennes et des territoires ruraux.  
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L'application des grands principes nationaux à l'échelle d’un territoire exige une analyse 

lucide et objective de la réalité locale. Cette partie 4 vise à rechercher ce qui caractérise 

aujourd'hui les mobilités sur le territoire de l'agglomération de Bourges Plus. Elle exige 

une volonté politique affirmée qui se doit de tenir compte de spécificités, tout en ne 

concédant rien sur l’essentiel de ce que la loi donne comme orientations.  

Identification des 25 flux principaux 
de notre bassin de vie 

Agglo Bourges– INSEE 2019 

4.1 Etat des lieux d’un territoire structuré par et pour 

l’automobile 
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Les mobilités de Bourges Plus souffre de faiblesses structurelles qui génèrent des frac-

tures territoriales et dégradent la qualité de vie. 

 

• Une culture de la voiture persistante : L'omniprésence de l'automobile se traduit par 

des comportements qui nuisent au "vivre ensemble". La voiture est utilisée pour 78 % 

des trajets domicile-travail au sein de l'agglomération et le stationnement anarchique 

sur les trottoirs et les pistes cyclables est une manifestation quotidienne de cette 

« culture », entravant les déplacements des piétons, des personnes à mobilité réduite 

et des familles. Ces incivilités répétées témoignent d'un espace public mal partagé. 
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• Un taux de motorisation élevé : 83 % des ménages de Bourges Plus possèdent au 

moins une voiture. Ce chiffre masque un fort contraste entre la ville-centre (où plus 

d'un ménage sur cinq n'est pas motorisé) et les communes périphériques où la quasi-

totalité des foyers est équipée.  

Agglo Bourges - Pratiques de déplacements - INSEE 2018,2019 & 2021 

• Un espace public dédié à l'automobile : Notre territoire a hérité de décennies d'amé-

nagements où 50 % de l'espace public (chaussées, stationnement) est dévolu à la voi-

ture. La pression du stationnement est très excessive dans certains quartiers de la 

ville et particulièrement dans le cœur de ville (mais pas que !), rendant les déplace-

ments piétons compliqués. 
Parking Séraucourt Source B. Républicain.webp

Parking Séraucourt / Source BerryRépublicain.webp 
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• Des pôles intermodaux éclatés et peu efficaces : L'organisation historique des trans-

ports a conduit à une fragmentation des pôles d'échange. La distance entre la gare 

SNCF, la gare routière du Prado et le hub de bus de la Place de la Nation a toujours 

été un frein majeur au développement d'une intermodalité simple et efficace, obli-

geant les usagers à des correspondances complexes et peu pratiques. 

 

• Le lien ferroviaire limité apparaît comme préoccupant : Des questions ont été 

maintes fois exposées concernant l’accès au territoire ; l’objet n’est pas de gagner 

cinq minutes pour « aller à Paris », mais d’améliorer la fréquence, l’amplitude horaire 

et  surtout la fiabilité de l’existant, en privilégiant les liaisons avec Vierzon, Orléans, 

Paris, Tours, Nantes et Lyon. C’est là aussi un sujet des Mobilités préoccupant, car les 

dessertes ferroviaires insuffisantes reviennent fréquemment dans les échanges ! 

 

• Urbanisme de « dépendance » : L'étalement pavillonnaire et l'éloignement des pôles 

d'activités, des commerces et des services rendent le recours à l'automobile quasi-

systématique pour de nombreux habitants, tout particulièrement dans les zones péri-

urbaines et semi-rurales.  
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• Des infrastructures insuffisantes et disconti-

nues pour les mobilités douces : Pour le vélo 

comme pour la marche, le constat est similaire : 

Les pistes cyclables manquent de continuité et 

de lisibilité (marquages effacés), rendant leur 

usage peu sécurisé et donc peu attractif. Les 

trottoirs sont parsemés d'obstacles (véhicules, 

poteaux, poubelles…) qui rendent la marche 

pénible et parfois dangereuse. 
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• Un outil de planification obsolète : Le Plan de Déplacements Urbains actuel (PDU 

2013) est vieillissant et n'est plus adapté pour répondre aux enjeux de la LOM et aux 

défis actuels. C’est là un point préoccupant, car l’absence d’indicateurs et de réflexion 

d’ensemble, et notamment dans le cadre de la loi de 2019, nous a fait prendre du re-

tard, comparé à d’autres villes, agglomérations et territoires. 

 

• Quelques réflexions enregistrées au cours de nos échanges :  
 

• « Ici comme ailleurs, l’urgence environnementale et climatique appelle à se dépla-

cer différemment ». 

• « Notre territoire (position centrale) subit d’importants transits qui sont autant de 

contraintes lourdes et onéreuses : La circulation des poids lourds notamment ».  

• « Trop proche et trop loin, notre agglomération souffre de dessertes insuffisantes : 

un déficit de grands axes routiers, notamment en direction de l’Est ; de même, 

Bourges est pénalisée par une desserte ferroviaire limitée qui isole l’agglomération 

berruyère ». 

Pour résumer : Au sein de l’agglomération berruyère, Bourges, ville centre moyenne, 

sans contraintes excessives de circulation, subit tout de même une forte pression de la 

voiture individuelle, tant de circulation que de stationnement. S’ajoutent à ce constat 

l’isolement ferroviaire et un manque de continuité des transports ; d’intermodalité. Et 

jusqu’à ce jour, nous percevons un manque de réflexion d’ensemble « Urbanisme et 

Mobilités » ; en témoigne l’absence de mise à jour du PDU depuis 2013 ! 
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Focus sur les déplacements professionnels Agglo Bourges—2019 

4.2 Des évolutions bénéfiques 
 

4.2.1 La Gratuité des bus 

Malgré ce constat, la politique de mobilité menée par l'agglomération présente des 

points forts notables qu'il convient de saluer et sur lesquels il faut capitaliser. 

L’actuelle Communauté d’Agglomération avait imaginé améliorer l’offre de transports en 

communs, indéniable facteur de diminution de la pression de la voiture individuelle. Au 

terme d’un exercice qui a conduit à solliciter plus fortement le monde économique, mais 

avec la volonté de s’inscrire aussi dans la logique de la loi de 2019, elle a décidé de la 

gratuité des bus au sein de l’agglomération.  
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Le résultat est sans appel : L’utilisation du transport en commun a explosé démontrant, 

par la même occasion, qu’il y avait là de fortes attentes. C’est une réussite et le Conseil 

de Développement la salut comme telle ! Avant 2023 : on comptait 4,5 millions de 

voyages et en 2024 ce chiffre est passé à 5,8 millions (sources site de la Ville de Bourges 

et Agglomération). C’est là une évolution qui s’inscrit pleinement dans le cadre législatif, 

qu’il s’agisse de bilan carbone, d’une moindre pression de la voiture individuelle, d’apai-

sement des mobilités ou de pouvoir d’achat. Les témoignages, en particuliers de la part 

de la jeunesse et des revenus modestes, vont en ce sens. C’est une évolution notable des 

mobilités sur notre territoire qu’il faut encourager. Qu’il faut également poursuivre et 

améliorer et qu’il faut faire contribuer plus encore à l’attractivité de notre bassin de vie,  

car c’est aussi là réduire l'isolement et faciliter l'accès aux services, aux soins et à l'em-

ploi.  

 

Nous notons quelques axes de progrès possibles :  

• Renforcer certaines lignes (à certains horaires) pour éviter l’effet « boite à sar-

dines » 

• Améliorer les continuités et les connections entre quartiers et avec les autres 

modes de transports (ferroviaire notamment). 

• Assurer un contrôle rigoureux (sécurité et incivilités). La gratuité ne doit pas ame-

ner à baisser la garde sur ce point !   

• Reprendre la réflexion avec les employeurs pour améliorer des dessertes qu’ils 

contribuent à financer, avec l’objectif de rendre les déplacements professionnels 

plus performants et durables. 

 

A contrario, notre remarque – et nous l’avons déjà formulée dans l’avis du CoDev sur 

l’Attractivité (Page 7) – est que les Mobilités, sur notre bassin de vie, se sont construites, 

pour l’essentiel, autour des transports en commun (bus) et qu’il aurait sans doute été 

plus judicieux, comme les organismes experts le soulignent, de les imaginer autour du 

piéton, du vélo, des transports en commun, des continuités des déplacements, d’une 

pression moindre de la voiture, de cœurs de villes piétonniers, de navettes, de parkings 

relais…Bref, de ce qui fait un plan d’action des Mobilités sur un territoire ; de ce qui fait 

l’objet d’un débat citoyens ; de ce qui fait un PDU. 



19 

  
A

 B
O

U
R

G
E
S
 P

L
U

S
, 
d

e
s
 M

o
b
il

it
é

s
 à

 
4.2.2 La gare routière au plus près de la gare SNCF 

Assurer la continuité des transports est un des enjeux forts des Mobilités de demain. Et 

prendre des initiatives en ce sens mérite d’être salué. Oui, ce déplacement, envisagé de 

la gare routière du Prado, à proximité immédiate de la gare ferroviaire, répond à bien 

des attentes ; et aux nôtres ! : C’est incontestablement un point fort de l’action sur les 

Mobilités, au sein de l’agglomération berruyère. Cela règlera de fait plusieurs pro-

blèmes : de sécurité, de fluidité et de continuité.  

 

Le CoDev y souscrit dans le principe et a déjà formulé quelques remarques concernant le 
projet présenté le 18 janvier 2024 : 

• Il est essentiel, dans ce cadre d’aménagement, d’impliquer les citoyens et ceux du 
quartier, en particulier. 

• Il est tout aussi essentiel, de traiter le réaménagement du quartier dans son en-
semble ;  concernant l’ensemble de moyens de transports et de stationnement, y 
compris les espaces dédiés aux piétons et vélos, mais également en n’omettant pas 
là des questions de verdissement et de bien vivre. En traitant également la question 
des commerces. C’est là l’approche du CEREMA, organisme expert sur ces ques-
tions, que nous faisons nôtre. 

Pôle Gare - Doc Bourges Plus 
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Mais cela nécessite aussi une réflexion large à laquelle nous avons apporté une modeste 

contribution, voilà un peu plus d’une année. Elle se résumait en quelques points :  

 

• Oui, Le positionnement de la gare routière « en avant » de la gare ferroviaire est in-

téressant. Il faudrait toutefois amener la SNCF à concéder un peu de profondeur, de 

sorte que la circulation des bus ne soit pas trop contrainte. L’emprise ferroviaire 

doit, nous le pensons, permettre de disposer d’un plus grand espace ; c’est égale-

ment là un enjeu de sécurité et de confort. Ajoutons que le fait de disposer d’un plus 

grand espace devrait permettre d’imaginer aussi des plantations dans un secteur 

trop minéral. 

• Il sera nécessaire d’imaginer, là aussi, la circulation des vélos, dans un secteur où la 

séparation des voies de circulation apparait indispensable, compte tenu de l’impor-

tance des trafics. 

• En arrière de la gare, il nous a été présenté (à l’époque) des projets de zones de sta-

tionnements. Celles-ci s’avèrent indispensables et elles nous semblent finalement 

bien positionnées. Par contre, l’idée, non finalisée, de parler d’un parking gratuit 

jouxtant un parking payant, et celle d’identifier là, par la même occasion, une zone 

de parking relai, nous a semblé pour le moins incohérente et, en tout état de cause, 

à préciser.  

 

Notre rôle n’est pas de nous prononcer sur la gratuité ou pas ; et sur qui paye tel projet, 

via une augmentation des billets SNCF ???, mais nous imaginons bien que le parking gra-

tuit sera constamment utilisé et l’autre moins. Pour notre part, nous pensons utile de 

bien distinguer les destinations : l’un pouvant s’imaginer pour des arrêts de courtes du-

rées (journée) et l’autre, payant, pour des stationnements plus longs correspondants à 

des déplacements en train (plusieurs jours).  

Quant à imagier également là un parking relai, compte tenu d’une emprise limitée, et 

même si cela présenterait évidemment de l’intérêt, nous avons tendance à penser que 

mieux vaudrait l’imaginer ailleurs, sa fonction première consistant à désengorger le 

centre-ville ; à moins que la SNCF soit prête à faire des concessions. 

Il nous semble qu’une réflexion serait aussi à mener pour qu’une navette fasse le lien 

avec le centre-ville.  
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L’intermodalité est un concept qui ren-
voie à la possibilité pour les personnes 
de passer d’un mode de transport à un 
autre au cours d’un même déplace-
ment. Au sens plus opérationnel pour 
les voyageurs, l’intermodalité apparaît 
comme une pratique de mobilité carac-
térisée par l’utilisation successive de 
deux ou plusieurs modes de transports 
au cours d’un même déplacement. Le 
projet du pole gare, lieu de l’interfa-
çage des différentes Mobilités nous 
apparait un choix pertinent. Il est es-
sentiel de l’imaginer dans sa dimension 
la plus large : piéton, vélo, lien entre 

ferroviaire et bus, lieu de vie, de plus 
grande sécurité pour les usagers… mais 
il faut aussi l’inscrire dans une ap-
proche durable et redessiner en consé-
quence la quartier, point d’entrée dans 
la ville et l’agglomération. Le verdisse-
ment est aussi un facteur essentiel, 
dans une zone où le minéral prédo-
mine. Un des points clés sera la réus-
site du stationnement des voitures in-
dividuelles - plutôt en arrière de la gare 
-  et si l’idée persiste d’installer dans 
cette zone un parking relai, il faudra 
également réaliser un travail sur les 
accès.  

L’INTERMODALITE : Un enjeu des Mobilités de demain… 
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Cette décision visant à améliorer les continuités, attendue de longue date, est une étape 

logique et indispensable pour commencer à construire un véritable pôle d'échange et 

améliorer l'intermodalité sur le territoire. Dans ce contexte, il nous semble crucial de 

solliciter plus fortement la SNCF pour qu'elle s'implique dans le projet et qu’elle s'en-

gage sur une meilleure concertation et intégration des services (flux réguliers, respect 

des horaires). Il y a là une logique « gagnant-gagnant » à instaurer pour que les diffé-

rentes Mobilités proposées et leurs continuités offrent la qualité et la ponctualité atten-

dues.   

4.3 Mieux partager l’espace public : 

Un enjeu essentiel ! 
 

Il y a ce que dit la loi et ce qui relève du bon sens. Il faut faire mieux socialement, écono-

miquement et du point de vue écologique, mais aussi secouer les habitudes et réveiller 

les consciences. Oui, il faut préserver la planète ; oui, il faut diminuer substantiellement 

la part des transports qui utilisent les énergies fossiles et qui polluent le plus : Voitures, 

poids lourds… Oui, il faut repenser nos modes de déplacements à partir de quelques don-

nées validées : 1/3 de nos déplacements peuvent se faire à pied : Moins de 5 minutes.  
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Données CEREMA 

Certaines villes et agglomérations ont engagé une politique volontariste, s’inscrivant dans 

la démarche définie par la loi, mais allant aussi plus avant et intégrant le fruit des débats 

publics et des expressions citoyennes. Elles ont imaginé les « villes de demain » à travers 

des actions urbanistiques et de mobilités significatives, via l’écoute et la pédagogie.  

C’est ainsi que l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires, associée à 

France Mobilités dans l’organisation d’un colloque sur les petites villes 

de demain, résumait, en 2021, les enjeux des mobilités : 

« Les mobilités sont un sujet fondamental (…) et tout par-

ticulièrement au sein des territoires ayant trait à des dy-

namiques variées et complexes telles que l’assemblage des 

échelons territoriaux, les notions de subsidiarité, la concep-

tion de l’espace public, les mobilités douces. Aussi, 

dans une stratégie d’attractivité, les collectivités doivent 

aujourd’hui construire un projet de mobilités en étant 

confrontées à une révolution de l'innovation et des 

pratiques de transports ». 

C’est ainsi que réuni en Assemblée plénière, le 25 octobre 2024, le Conseil national des 

villes résumait les enjeux suivants :   

« Permettre à chaque citoyen de se mouvoir dans son environnement est un élément 

constitutif du droit à la mobilité. Or, dans un grand nombre de quartiers prioritaires et 

pour une large partie de la population résidant dans ces territoires, la mobilité est davan-

tage subie que choisie. L’avis permet de repenser les politiques de mobilité au prisme des 

usages des habitants et des usagers et de présenter des leviers d’émancipation. Les pra-

tiques socioculturelles des habitants influencent les habitudes et pratiques de mobilités. 

L’enjeu est d’accompagner et lever les freins psychologiques, cognitifs, sociaux, culturels 

ou encore financier, pour une mobilité durable et inclusive ».  
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Bourges classée en E (Défavorable) pour 

ce qui concerne les Mobilités au baro-

mètre des villes «marchables» 2023. 

Aucune rubrique n’obtient la moyenne, 

qu’il s’agisse de la sécurité des déplace-

ments, du confort ou d’un ressenti glo-

bal. Et les aménagements et services 

sont au même niveau. C’est là le résul-

tat du retard pris, durant deux décen-

nies, sur un sujet essentiel à l’attractivi-

té de notre territoire.  

Le Conseil de Développement pense 

qu’il est urgent d’inscrire la ville et l’ag-

glomération dans une dynamique d’ap-

plication de la loi de 2019 sur les mobi-

lités. Et en premier lieu, de mettre le 

piéton au cœur du dispositif. Les en-

jeux de déplacements en sécurité, de 

bien vivre et touristiques sont identi-

fiés. Il reste à bien matérialiser les diffé-

rents espaces et à créer des jonctions 

entre eux.  

Le centre-ville doit être libéré de l’em-

prise de la voiture (Circulation, station-

nement). La première ceinture doit de-

venir essentiellement piétonne et il n’y  

a pas de place là pour des demi-

mesures inefficaces qui, par définition, 

ne satisfont personne !  

Des parkings relais, au-delà de ceux qui, 

déjà, remplissent plus ou moins cette 

fonction, sont à identifier (Séraucourt, 

plateau agricole, Prado, Gambon,+ nord

-est de la ville…). Et des circuits de na-

vettes sont à mettre en place pour créer 

le lien entre stationnement et déambu-

lation en cœur de ville. Les fréquences 

de quinze minutes  nous semble bien 

adaptée (Ce sont celles retenues par 

l’agglomération toulousaine). 

Il n’y a là, rien à inventer : Il faut juste 

reproduire, adapter à notre territoire, 

avec ses spécificités, ce qui est déjà 

opérationnel et efficient sur d’autres ! 

Oui, cela va générer quelques opposi-

tions, corporatistes pour l’essentiel et 

loin de l’intérêt général, mais l’enjeu 

dépasse cette tentation de ne rien 

faire :  

Rendre la ville plus accessible et les 

mobilités plus performantes nous sem-

blent des enjeux essentiels ! 

Zones piétonnes, navettes et parkings relais : Il faut faire vite !!! 
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« Pour la Ville-Centre, l'objectif est de rééquilibrer le partage 

de la voirie au profit des modes actifs et des transports en 

commun, afin de la rendre plus respirable, attractive et inclusive ! » 
 

Et puis la marche est un facteur essentiel de la santé publique. Elle est aussi un para-

mètre de l’intermodalité. Aller vers une décarbonation des mobilités est un véritable en-

jeu écologique, économique et de santé publique ; de bien-être et de vivre ensemble 

aussi ! 

Il y a bien une nécessité de rééquilibrer nos modes de transports et de vie.  

 

• Plus et mieux de transports en commun pour les zones périurbaines.  

• Plus de mobilités douces dans les cœurs de villes.  

• Et des continuités fortes entre les deux.  

 

Le sujet a fait débat au sein du Conseil de Développement et nous défendons l’idée de 

ruptures : Des évolutions qui nécessitent l’implication des citoyens et un management 

rigoureux. On ne peut parler du piéton et de piétonisation sans aborder une réorganisa-

tion d’ensemble. Il faut traiter de la pression du stationnement, à laquelle s’ajoutent les 

incivilités ; il faut avoir une approche globale pour que la « périphérie puisse accéder au 

cœur » sans difficulté et sans créer de contraintes.  

C’est ce dont nous avons parlé : D’un ensemble parkings relais et navettes ; et de pié-

tonnisation : d’une continuité qui, de fait, limite la pression de le voiture individuelle, 

qu’il s’agisse de circulation ou de stationnement.  
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Travailler sur ce schéma est fondamental ; parvenir au même résultat par des moyens 

différents, le transport en commun se substituant au moyen de transport individuel. 

Nous n’inventons rien. Des villes et des 

métropoles, en avance de phase sur l’ag-

glomération de Bourges, ont traité le 

même problème et ont réussi : Dijon est, 

de ce point de vue, un très bel exemple !  

Angers, Orléans… et d’autres également. 

Là, on ne tourne plus durant de longs mo-

ments pour chercher une hypothétique 

place, générant par la même occasion des 

pollutions et des contraintes.  

Bien entendu, il faut ajouter là la place 

du vélo, la séparation des couloirs de cir-

culation, une place réservée au bus, une 

continuité des modes de transports assurée…  

Nous pensons qu’il ne faut pas « jouer petits bras » et faire les choses à moitié. Et tant 

pis si cela bouscule quelques habitudes et fait réagir quelques grincheux. L’enjeu n’est 

pas la contrainte ou la peur de l’instant : L’enjeu, c’est notre futur et celui des généra-

tions à venir ! Ce sont des mobilités repensées et un vivre ensemble plus qualiteux.  

• Repenser la politique de stationnement : Il est urgent de mettre en place une straté-

gie de stationnement claire et cohérente, qui distingue les différents types d'usagers 

(résidents, visiteurs, pendulaires). Pour les pendulaires (personnes venant travailler 

en centre-ville), l'enjeu est de dissuader le stationnement de longue durée et d’utili-

ser autant que faire se peut les transports en commun. Comme indiqué par ailleurs, 

Nous proposons la création de parkings-relais et d’aires de co-voiturages aux portes 

de la ville, connectés au centre par un service de navettes fréquentes et cadencées. 

Cela libérera de l'espace pour les résidents et les visiteurs, essentiel à la vitalité com-

merciale. 

4.4 Pour compléter ce partage de l’espace public et 

l’action visant une pression moindre de la voiture, il 

conviendrait aussi de :  
 

« Améliorer les continuités vélos » 
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• Travailler à la réalisation d’un Plan Piétons : La marche doit être reconnue comme un 

mode de déplacement à part entière. Nous plaidons pour l'extension des zones pié-

tonnes, la suppression systématique des obstacles sur les trottoirs et la sécurisation des 

cheminements et traversées (et un encadrement strict de l’utilisation dynamique des 

trottinettes), vélos sur les voies piétonnes et les trottoirs.  

Un centre-ville plus "marchable" est un centre-ville plus agréable pour ses habitants et 

plus attractif pour les touristes. Mais une telle approche nécessite aussi une nouvelle 

logique d’aménagement urbain. Le XXème siècle avait  fait le choix de la voiture indivi-

duelle. Il faut aujourd’hui inverser cette tendance et remettre le piéton au cœur de la 

réflexion sur les Mobilités. Il faut y intégrer les enjeux de prévention et de santé pu-

blique, et y associer ceux de la qualité de l’air. Mettre en évidence aussi, les temps de 

trajets piétons. Et il y a assurément une pédagogie à réaliser, y compris dans les écoles 

afin de sensibiliser très tôt sur les enjeux.  

• Accélérer le déploiement du Plan Vélo intercommunal :  

 

Le constat est qu’il y a des conflits d’usages piétons-cyclistes/cyclistes-voitures. Un tra-

vail est engagé, plutôt satisfaisant. Mais des problèmes de continuités, complexes à 

résoudre, nous en convenons, viennent annihiler l’effort entrepris.  

Il faut certainement entreprendre là un travail de partage pour parvenir à passer à une 

autre échelle. De même, l’enjeu, pour des raisons évidentes de sécurité, est bien de 

substituer des traçages au sol par des voies distinctes. Ceci garantirait, par la même oc-

casion, des connections fluides et sécurisées entre les communes de l'agglomération.  

 

Source BerryRépublicain.webp « Travailler à la réalisation 

d’un plan piétons !» 
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• Quelques réflexions enregistrées au cours de nos échanges :  

 

• « Comment peut-on continuer à voir des voitures faire plusieurs fois le tour de la 

place George Sand (C’est un exemple) avant de repartir sans avoir trouver une 

place de stationnement ? Que de temps perdu ! Que d’encombrement ! Que de dé-

penses inutiles de carburant et que de pollution ! ». 

• « Comment en finir avec l’encombrement des rues étroites où les piétons peinent à 

trouver leur place, et où sont posées des questions de sécurité et de pollution ? ».  

• « Comment faire cesser les stationnements anarchiques et les incivilités qu’il faut y 

associer ? ».   

• « Il faut s’interroger sur les possibilistes d’accès des services de secours et d’incen-

dies dans quelques rues du quartier historique… ». 

• « Pourquoi persister à utiliser la rue moyenne comme axe de circulation ? Les comp-

tages ont démontré que c’était, pour l’essentiel, une « traversante sans arrêt ». 

Pourquoi ne pas privilégier les boulevards de ceinture pour la circulation ? ». 

 

Oui, c’est un véritable enjeu – et pour le CoDev, une évidence – que d’éloigner tout à la 

fois la voiture du cœur de ville et faciliter l’accès à ce dernier. C’est le défi à relever. 

L’avis de l’assemblée citoyenne 

 

Le CoDev a trouvé beaucoup d’intérêt à prendre 

connaissance des travaux de l’assemblée citoyenne 

berruyère. Nous partageons l’essentiel de ce qui est 

suggéré. Et notre approche de l’enjeu de plus et 

mieux mettre les piétons au cœur des réflexions et 

actions à venir, trouve là un écho.  

Mais au regard des retards de prise en compte d’un 

levier essentiel à l’attractivité, nous militons pour 

que ce sujet soit pris à bras le corps et accéléré 

dans sa mise en œuvre. Peut-être au regard de 

2028, année symbolique pour Bourges, mais plus 

durablement aussi, les Mobilités, dans leurs capaci-

tés à répondre aux attentes de nos concitoyens et à 

améliorer le vivre ensemble et le bien-être, sont 

des fondamentaux de l’action publique… 
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4.5. Circulation sur la RD 2076 et l’A71 :  

 Un projet de bretelle additionnelle inopérant 

 et une dépense publique inutile !  
 

Le projet de création d'une bretelle additionnelle à l'échangeur n°7 de l'A71 illustre une 

approche de la mobilité qui traite des conséquences sans s'attaquer aux causes. Le Con-

seil de Développement a réalisé l’étude de ce dossier et émis un avis négatif qu’il a 

adressé aux élus du territoire :  au Président du Conseil Départemental du Cher, à la Pré-

sidente de Bourges Plus ainsi qu’aux élus communautaires et au Maire de Bourges. Il a 

également été consigné dans le cadre de l’enquête publique et adressé au Préfet du 

Cher. 

 

Problématique : La congestion à la sortie de l'A71 n'est pas un problème de capacité lo-

cale. Elle est la conséquence directe du transit de poids lourds (Près de 2800 par jour, 

selon les comptages de 2022, dont environ 50 à 60% en transit) qui choisissent de quitter 

l'autoroute pour emprunter la RD 2076 afin d'éviter 50 km et le cout d’un péage.  

 

Impacts : Le maintien de ce trafic de transit a des conséquences graves et coûteuses 

pour notre territoire : 

 

• Coût d'entretien très élevé de la RD 2076, supporté par les seuls contribuables du 

département, pour un trafic qui ne dessert pas le territoire. C’est là, très concrète-

ment, le transfert inacceptable d’une dépense des sociétés de transporteurs rou-

tiers vers les contribuables ! 

• Nuisances graves pour les riverains, notamment dans la traversée de Saint Just, 

Blet et Sancoins (Bruit, vibrations, pol-

lutions, dévalorisation immobilière…). 

• Risque sécuritaire majeur sur l'un des 

axes routiers les plus accidentogènes 

du département. Les poids lourds sont 

fréquemment impliqués dans des acci-

dents graves. 

 

Un projet de bretelle additionnelle qui ne règle rien et un trafic poids lourds indigeste !  

La bretelle imaginée pour une dépense estimée de l’ordre de 6 à 7 millions d'euros, ne 

règle, ni un problème de sécurité qui n’existe plus, ni le problème du trafic poids lourds 

qui reste entier avec ses multiples contraintes. Pour résumer :  

• Le problème de sécurité qui justifiait cet investissement n’est plus d’actualité.  

• Il est essentiel de s’attaquer aux causes plutôt que de vouloir gérer les consé-

quences : De la nécessité de limiter le trafics poids lourds en transit sur la RD 2076.  
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4.6 Piloter les transformations 
 

• Il ne revient pas aux collectivités (aux citoyens que nous sommes) de se substituer 

financièrement à l’opérateur en charge de la gestion du réseau autoroutier et de la 

sécurité intrinsèque. 

 

Il y a là, au travers de cet exemple, tout à la fois la démonstration qu’une question mal 

posée ne peut qu’amener des réponses erronées ; et cela pose la question de la nécessi-

té, pour les élus, face à des sujets parfois complexes, de devoir s’appuyer sur des orga-

nismes experts.  

Ce projet contesté par le Conseil de Développement, est un exemple de l’enjeu qu’il y a 

de bien poser l’équation, dans un débat large entre Experts, Décideurs et Citoyens. De 

l’intérêt aussi de disposer d’un Conseil de Développement, instance citoyenne collé-

giale indépendante, à même, via l’expression citoyenne, de recontextualiser certains 

sujets. 

Avis du 18 novembre 2024 du Conseil de Développement de Bourges Plus 

https://conseildedeveloppement.agglobourgesplus.fr/codev_bourgesplus/wp-

content/uploads/2025/01/CODEV_AVIS-MOBILITES_RD-2076-A71_181124_Annexes-

compresse.pdf 

Pour être efficientes, les différentes solutions de mobilité doivent se penser, se construire 

et s’articuler pour répondre aux besoins spécifiques d’un territoire : l’organisation de la 

gouvernance locale, les outils de planification, les dispositifs de management de la mobi-

lité sont donc autant d’éléments qui concourent à la qualité d’une politique locale de mo-

bilité Pour être efficace, cette nouvelle ambition pour les mobilités doit être pilotée par 

des outils de gouvernance modernes et partagés.(CEREMA). 

 

• Actualiser d'urgence le Plan de Déplacements Urbains (PDU) :  
 
Anticiper les modes de déplacements de demain et de travailler sur un Plan de Déplace-

ments Urbains PDU (vieillissant à Bourges) qui intègre les évolutions qui sont actées et 

qui se dessinent, est indispensable. Comment le PDU peut-il prendre en charge ces nou-

velles pratiques ? Il faut, en préalable, cela nous semble une évidence, comprendre les 

évolutions.  
 

• Ces nouveaux usages traduisent, en milieu urbain, un recul de l’utilisation de la voi-

ture lié à des questions économiques, mais également à une volonté écologique et 

de qualité de vie affirmées et indispensables.  

https://conseildedeveloppement.agglobourgesplus.fr/codev_bourgesplus/wp-content/uploads/2025/01/CODEV_AVIS-MOBILITES_RD-2076-A71_181124_Annexes-compresse.pdf
https://conseildedeveloppement.agglobourgesplus.fr/codev_bourgesplus/wp-content/uploads/2025/01/CODEV_AVIS-MOBILITES_RD-2076-A71_181124_Annexes-compresse.pdf
https://conseildedeveloppement.agglobourgesplus.fr/codev_bourgesplus/wp-content/uploads/2025/01/CODEV_AVIS-MOBILITES_RD-2076-A71_181124_Annexes-compresse.pdf
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• Se déplacer en ville est désormais moins une question de mode de transport que 

de convergence des transports ou de mobilité multimodale. Oui, il y a un réel en-

jeu de se mobiliser sur une approche partagée pour travailler simultanément sur 

les différents enjeux : La fluidité des déplacements, la qualité de vie, le respect de 

l’environnement, l’attractivité du territoire, y compris d’un point de vue touris-

tique…  

« Oui, c'est une priorité que de faire évoluer un PDU vieillissant, pour le 

faire évoluer vers un "Plan de Mobilités" conforme à la loi LOM, inté-

grant tous les modes de déplacement et fixant une feuille de route claire 

et chiffrée. Le CoDev émet le souhait de pouvoir être associé à ce pro-

cessus de réécriture ! » 

• Créer un Observatoire local des Mobilités :  

 

Pour objectiver les débats, suivre l'évolution des pratiques et évaluer l'efficacité des poli-

tiques publiques, nous suggérons la création d'un Observatoire des Mobilités. Inspiré par 

des initiatives réussies comme celle d'Artois Mobilités, cet outil de pilotage par la don-

née serait indispensable pour ajuster les actions et garantir la pertinence des investisse-

ments publics. Artois Mobilités se décompose en thématiques issues de 38 fiches d’ac-

tions du PDU réparties en 5 axes. Il nous semble être un bon modèle à suivre pour imagi-

ner nos futures mobilités sur notre territoire.   

 

 https://www.artois-mobilites.fr/la-mobilite-sur-le-territoire/observatoire-de-la-
mobilite/  
 

 

• Diverses réflexions enregistrées au cours de nos échanges :  
 

• Optimiser le réseau AggloBus : Tout en maintenant la gratuité, le réseau doit être 

plus agile. Nous suggérons un rééquilibrage des lignes et des fréquences en fonc-

tion des heures, des jours et des grands bassins d'emploi du territoire. Cette opti-

misation doit se faire en concertation étroite avec les acteurs économiques qui 

contribuent au financement du service. 

• Encourager du projet de Bus à Haut Niveau de Services (BHNS) : Il s’agit d’un am-

bitieux plan de refonte de son système de transports en prévoyant l’installation de 

bus à haut niveau de service (BHNS) sur les lignes structurantes. Il permettra l’ac-

cessibilité à ce bus pour tous. Ce transport passera plus souvent et les quais seront 

adaptés pour les personnes à mobilités réduites.  

• Inclusion, santé, développement durable : Pour les territoires ruraux, la désertifi-

cation médicale, le manque de transport en commun ou à la demande, accentue le 

besoin d’utiliser la voiture. Il serait opportun de mesurer l’impact de ces mobilités.   

https://www.artois-mobilites.fr/la-mobilite-sur-le-territoire/observatoire-de-la-mobilite/
https://www.artois-mobilites.fr/la-mobilite-sur-le-territoire/observatoire-de-la-mobilite/
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• Généraliser des Zones à Vitesse Maîtrisée : Déployer de manière argumentée des 

zones 30 km/heure sur l'ensemble du territoire de l'agglomération  en intégrant 

cette mesure dans une stratégie globale de partage des voiries. 

• Instaurer un « Code de la rue » pédagogique : Pour encourager le changement de 

comportements qui est un axe prioritaire et complexe pour réussir la mise en 

œuvre d’un PDU, développer et instaurer un «code de la rue» pour sensibiliser 

aux enjeux de mobilités apaisées. 

• Éduquer au transport actif : Encourager les écoles à intégrer le transport actif 

(marche, vélo) comme une composante de l’activité physique quotidienne des en-

fants, transformant le temps de transport en opportunité d’exercice et de santé. 

• Encourager les mobilités douces (marche, vélo…) : Transformer la perception des 

mobilités douces, pour améliorer son image et son attrait. 

• Créer des zones de covoiturage : L’encouragement du covoiturage à l’aide de 

bornes dédiées pourrait marquer une modernisation des moyens mis en œuvre à 

travers le territoire. Il est urgent de mettre en place des zones dédiées, par 

exemple aux portes de la ville (rocade). 

• Créer des partenariats d'autopartage : Promouvoir l’autopartage au sein des 

communes en envisageant des partenariats avec des plateformes spécialisées.  

• Intégrer les situations de mobilités réduites : Qu’en est-il pour l’intégration des 

personnes à mobilités réduites ? Comment accèdent-elles à ce pôle modal ?  

• Organiser des enquête Mobilités : Pourquoi ne pas réaliser une enquête sur les 

mobilités dans les transports en commun sur l’ensemble du territoire ?  

• Renforcer les liaisons avec les territoires voisins : Le bassin de vie ne correspond 

pas à la limite administrative de l’agglomération entraînant une gestion moins effi-

cace des transports publics.  

• Harmoniser : Une harmonisation des services de transport (bus, infrastructures 

ferroviaires régionales, services interurbains) est nécessaire. Une réflexion globale 

doit être menée pour interconnecter les zones urbaines et rurales en matière de 

transport public.  
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5- CONCLUSION 

« L’organisation des mobilités reste au cœur de nombreux enjeux sociétaux, au premier 

rang desquels les enjeux de transition écologique, de décarbonation et de lutte contre le 

changement climatique. Dans tous les types de territoire, dans un esprit de cohésion so-

ciale et territorial, il est impératif d’identifier des modes de mobilité pertinents et durables. 

L’offre de mobilité est donc essentielle. En parallèle, un travail fin doit être mené pour ap-

préhender la demande. C’est tout l’enjeu du management de la mobilité, lequel doit con-

duire à une évolution des routines et des comportements. Le management de la mobilité 

a ses outils propres, mais ses approches se renouvellent perpétuellement ».  

Stéphane Chanut – CEREMA. 

 

Le Conseil de Développement de Bourges Plus, mobilisé sur cette question essentielle 

des Mobilités, fait sienne cette approche du CEREMA. La transformation des Mobilités 

n'est pas un simple enjeu technique, c'est un projet de territoire fondamental pour la 

prospérité, la durabilité et la cohésion de Bourges Plus.  

 

Pour avancer (laborieusement) sur ces échanges, nous avons regardé du côté des orga-

nismes experts, afin d’essayer d’accaparer leurs analyses et conseils ; du côté de Con-

seils de Développement qui avaient déjà appréhendé ces sujets, et de la Coordination Na-

tionale des Conseils de Développement (CNCD). Notre regard s’est également porté sur 

d’autres villes et métropoles, où le sujet des Mobilités a été traité dans l’esprit de la loi de 

2019. Et puis, nous avons fait valoir nos points de vue citoyens, par l’échange, avec nos 

ressentis, nos perceptions et notre modeste expertise citoyenne qui se résume, pour l’es-

sentiel, à notre vécu. Cet avis du CoDev se propose, modestement, d’apporter une contri-

bution fondée sur des réflexions collectives ainsi que quelques propositions concrètes :  

 

« Un centre-ville apaisé où l'espace public est mieux parta-

gé - Un pôle multimodal qui soit un véritable outil au service 

de la continuité des déplacements - L’implication des ci-

toyens pour imaginer les Mobilités de demain. » 
 

Ces orientations sont directement liées à l'amélioration de la qualité de vie de tous les ha-

bitants, au renforcement de notre attractivité économique et touristique, à l'impératif de la 

transition écologique et, enfin, à la réussite du projet Bourges 2028. Ce label nous en-

gage, collectivement, à offrir l'image d'un territoire moderne, accessible et soucieux de 

son environnement.  
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Nous avons conscience de ne pas avoir fait le tour du sujet. Nous avons voulu privilégier 

là quelques thèmes que nous avions abordés, à différentes reprises, et pour lesquels 

nous avions été en capacité d’élaborer des contenus. Restent évidement posées les 

questions des grandes mobilités ; ou comment, malgré une position centrale sur le terri-

toire, nous demeurons relativement isolés. Cela pose, par la même occasion, des ques-

tions, plus larges, de l’attractivité d’un territoire, à la démographie déclinante, qu’il faut 

maintenir et dynamiser …  

 

Nous nous tenons à la disposition des élus communautaires et du territoire pour pour-

suivre l’échange, sur un sujet qui se doit d’être partagé largement. Et nous formulons le 

vœu que l’on puisse enfin, un jour ou l’autre, trouver concrètement le moyen d’installer 

des temps de partage élus-membres du CoDev parce que, fondamentalement, le Conseil 

de Développement n’a de sens que dans ce cadre, au nom du droit de suite bien enten-

du, mais parce que, surtout, la lumière jaillit de l’échange et que l’on est plus fort en-

semble ! 

 

5.1 :  Ils ont participé à l’élaboration de cet avis :  
 
Cet avis est le fruit d’un travail collectif réalisé au sein du groupe de travail du Conseil de 

Développement de Bourges Plus. Ils et elles ont participé à tout ou partie des travaux :  

Raphaëlle Valière-Vialeix, Jean-Philippe Limberger, Michèle Lemaire, Justine Moutier, 

Gérald Hayotte, Stéphane Bourdier, Jean-Pierre Mallet, Marie-Christine Chevalier, Guy 

Chabrillat, Michel Ducamp, Pierre Guillamo, Fanny Frappart, Jean-Michel Damien, Jacky 

Lognonné, Christian Leplat, Etienne Lebas, Guillaume Chambraud, Jean-Paul Esbelin. 

 
Ce document a également fait l’objet d’une relecture de la part de l’ensemble des 

membres du CoDev. 

 
Nous remercions tout particulièrement l’administration du CoDev pour son appui tech-

nique et son aide à la réalisation de cet avis.  

Assemblée plénière 

de notre instance citoyenne 
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POUR RÉSUMER : 
du CoDev B+ 

Redéfinir d’urgence un PDU dans l’esprit de la loi LOM de 2019. 

Mettre en place des indicateurs, en intégrant l’objectif de réduction 
de l’empreinte carbone. 

Consulter et impliquer les citoyens, y compris les plus jeunes. 

Diminuer la pression de la voiture.  

Accélérer et renforcer l’intermodalité. 

Agir pour développer les mobilités douces : piéton, vélo…  

Organiser un cœur de ville piéton associé à des parking relais, via 
des navettes. 

Mettre en place un management des mobilités. 

Travailler simultanément sur les questions d’urbanisme et de ver-
dissement.  

Travailler aussi sur les grandes mobilités. 
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7- ANNEXES 

CEREMA : la décarbonation des mobilités – enjeux et leviers – séquence 
2 : les alternatives à la voiture thermique en autosolime – 23-03-2023 

https://www.cerema.fr/system/files/documents/2023/04/rdv-m_23ms23-
decarbo_sequ2.pdf 

 

 

CNCD – synthèse des travaux du groupe MOBILITES 

https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2025/01/
synthese-travaux-gt-mobilites-2024-cncd.pdf 

 
 
 
Action Cœur de Ville – mytraffic : observatoire des mobilités dans les 
ville ACV janvier-décembre 2021 

https://media.anct.gouv.fr/s3fs-public/2022-02/Observatoire%20des%
20Mobilites%202021%20-%20Action%20Coeur%20de%20Ville%20et%
20Mytraffic%20%20-%20f%C3%A9vrier%202022.pdf?
VersionId=1736359078832930 

Sources et images 

Berry Républicain 

CEREMA 

INSEE 

Baromètre des villes marchables 

Ministère des Transports 

Bourges Plus 

Pixabay 

Conseil de développement B+ 

https://www.cerema.fr/system/files/documents/2023/04/rdv-m_23ms23-decarbo_sequ2.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2023/04/rdv-m_23ms23-decarbo_sequ2.pdf
https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2025/01/synthese-travaux-gt-mobilites-2024-cncd.pdf
https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2025/01/synthese-travaux-gt-mobilites-2024-cncd.pdf
https://media.anct.gouv.fr/s3fs-public/2022-02/Observatoire%20des%20Mobilites%202021%20-%20Action%20Coeur%20de%20Ville%20et%20Mytraffic%20%20-%20f%C3%A9vrier%202022.pdf?VersionId=1736359078832930
https://media.anct.gouv.fr/s3fs-public/2022-02/Observatoire%20des%20Mobilites%202021%20-%20Action%20Coeur%20de%20Ville%20et%20Mytraffic%20%20-%20f%C3%A9vrier%202022.pdf?VersionId=1736359078832930
https://media.anct.gouv.fr/s3fs-public/2022-02/Observatoire%20des%20Mobilites%202021%20-%20Action%20Coeur%20de%20Ville%20et%20Mytraffic%20%20-%20f%C3%A9vrier%202022.pdf?VersionId=1736359078832930
https://media.anct.gouv.fr/s3fs-public/2022-02/Observatoire%20des%20Mobilites%202021%20-%20Action%20Coeur%20de%20Ville%20et%20Mytraffic%20%20-%20f%C3%A9vrier%202022.pdf?VersionId=1736359078832930
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CEREMA : Gares et pôles d’échanges multimodaux : un centre de ressources sur 
les lieux de l’intermodalité | Cerema 
 

 

Tableau de bord des mobilités durables / Ministère de l’aménagement du terri-
toire et de la transition écologique : https://mobilite-durable-
tdb.din.developpement-durable.gouv.fr/accueil/ 

 

CEREMA : Diagnostic Mobilités https://diagnostic-mobilite.fr/ 

 

La Mobilité locale et longue distance des français / Ministère de l’aménagement 
du territoire et de la transition écologique : La mobilité locale et longue distance 
des Français - Enquête nationale sur la mobilité des personnes en 2019 

 

La Gestion des Mobilités : Ministère de l’économie et des finances ; de la souve-
raineté industrielle et énergétique : La gestion des mobilités | Ministère de l’Éco-
nomie des Finances et de la Souveraineté industrielle et énergétique 

 

La loi de 2019 (LOM) : La loi d'orientation des mobilités | Ministères Aménage-
ment du territoire Transition écologique 

 

La Loi LOM 1an ½ de pratiques / Ministère chargé des transports  : 21089_LOM-
1an-4-VF.pdf 

 

CEREMA : Le management de la mobilité, accélérateur de la sobriété carbone ? 
Actes des 9es Rencontres nationales du management de la mobilité (RNMM), 18-
19 juin 2024 - Cerema  

8- LIENS UTILES 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/gares-poles-echanges-multimodaux-centre-ressources-lieux
https://www.cerema.fr/fr/actualites/gares-poles-echanges-multimodaux-centre-ressources-lieux
https://mobilite-durable-tdb.din.developpement-durable.gouv.fr/accueil/
https://mobilite-durable-tdb.din.developpement-durable.gouv.fr/accueil/
https://diagnostic-mobilite.fr/
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/media/6338/download?inline
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/media/6338/download?inline
https://www.economie.gouv.fr/dae/la-politique-des-achats-de-letat/la-gestion-des-mobilites
https://www.economie.gouv.fr/dae/la-politique-des-achats-de-letat/la-gestion-des-mobilites
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-dorientation-des-mobilites
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-dorientation-des-mobilites
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/21089_LOM-1an-4-VF.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/21089_LOM-1an-4-VF.pdf
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/605000/le-management-de-la-mobilite-accelerateur-de-la-sobriete-carbone-actes-des-9es-rencontres-nationales
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/605000/le-management-de-la-mobilite-accelerateur-de-la-sobriete-carbone-actes-des-9es-rencontres-nationales
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/605000/le-management-de-la-mobilite-accelerateur-de-la-sobriete-carbone-actes-des-9es-rencontres-nationales
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Baromètre des villes « marchables » 2023 / Dossier de presse : Présentation Po-
werPoint 

 

Avis piétonisation Bourges / Assemblée citoyenne 2024 : Avis piétonisation 

 

Prospective 2040-2060 des transports et des mobilités / Haut-commissariat à la 
stratégie et au plan  : Prospective 2040-2060 des transports et des mobilités | 
Haut-commissariat à la stratégie et au plan 

 

Place aux piétons : Les Baromètres – Place aux piétons 

 

Diagnostic des mobilités / Mobilités et transitions au sein de l’associa-
tion Mobil'in Pulse : Diagnostic Mobilité 

https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/Documents/Infographie%20-%20Barom%C3%A8tre%20des%20villes%202023%20-%20V3.pdf
https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/Documents/Infographie%20-%20Barom%C3%A8tre%20des%20villes%202023%20-%20V3.pdf
https://www.ville-bourges.fr/__medias__/files/pdfs/assemblee-citoyenne-avis-pietonnisation.pdf
https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/prospective-2040-2060-transports-mobilites-20-ans-reussir-collectivement-deplacements
https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/prospective-2040-2060-transports-mobilites-20-ans-reussir-collectivement-deplacements
https://www.placeauxpietons.eu/barometres/
https://mobilinpulse.com/
https://diagnostic-mobilite.fr/
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